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« LA CARRIÈRE VOUS TRANSPORTE » 
UNE INITIATIVE ÉCO-RESPONSABLE  

DE GRANULATS VICAT 
 

 

Bellecombe-en-Bauges, le 12 juin 2017 – Acteur engagé du territoire, GRANULATS 
VICAT, qui exploite en France une cinquantaine de carrières et plusieurs centres de 
recyclages et de valorisation, met en œuvre des projets en lien avec les territoires sur 
lesquels sont implantés ses sites. Dans le Parc National des Bauges (73), un dispositif 
inédit et orignal a été mis en place, à l’initiative de la carrière, pour faire profiter aux 
habitants du Pays d’Alby et des Bauges d’un transport gratuit à bord des camions de 
livraison des granulats. 
 
 
LE CO-CAMIONNAGE, UNE SOLUTION AUX PROBLÉMATIQUES TERRITORIALES  

« La carrière vous transporte », est un dispositif inédit mis en place depuis l’été dernier permettant aux 
habitants des communes des Bauges et du Pays d’Alby, de bénéficier d’un transport gratuit, à bord 
d’un camion, vers les communes voisines ou les villes d’Annecy et Rumilly. 

Ce projet est l’aboutissement de réflexions pour faire de l’activité de transport vers la carrière de 
Bellecombe-en-Bauges, vécue comme une nuisance pour les habitants des villages traversés, un 
atout pour le territoire. Il s’inscrit dans une volonté globale de valoriser la carrière sur son territoire. 
Granulats Vicat a toujours veillé à intégrer au mieux la carrière de Bellecombe-en-Bauges 
(calcaire blanc), exploitée depuis 1989, dans son paysage naturel et auprès du voisinage, que 
ce soit en accueillant des scolaires, en proposant des découvertes du site (journée portes ouvertes, 
visite avec l’office du tourisme…) ou en créant des évènements sportifs et culturels ouverts à tous. 

« A la suite de la création d’un comité anti-camions et à une problématique transport très souvent au 
cœur des débats lors des Comités de Suivi de la carrière de Bellecombe, nous avons travaillé sur le 
comportement des chauffeurs, en veillant à la vitesse de traversée des villages afin qu’ils soient 
irréprochables sur la route. Nous avons également mis en place des itinéraires différents à respecter 
pour répartir le poids du transport sur plusieurs villages. Mais malgré nos engagements, il y aura 
toujours des camions qui transporteront nos granulats et donc des nuisances. » explique Alexandra 
Fournier, coordinatrice Qualité Sécurité Environnement chez Granulats Vicat. « Nous nous sommes 
alors demandé comment nous intégrer encore mieux sur le territoire en lui apportant une plus-value 
supplémentaire ? Lors de divers brainstormings, il est apparu que l’offre de transport de personnes 
dans le massif des Bauges était insuffisante malgré des opérations d’auto-stop organisé ou de 
covoiturage qui se mettent en place pour essayer de pallier ce manque et pour faire diminuer l’impact 
carbone lié au « chacun dans sa voiture ». L’idée a alors germé de profiter du passage des camions 
dans les villages pour offrir la place libre de passager aux habitants désireux de se déplacer. Le « co-
camionnage » était né ! » 
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VOYAGER RESPONSABLE ET DURABLE 

Avec l’un de ses transporteurs affrétés, l’entreprise Translac, 
partenaire de l’opération, Granulats Vicat a imaginé que les 
camions livrant des granulats de la carrière de Bellecombe-en-
Bauges aux chantiers de construction locaux puissent rendre 
service aux habitants en les emmenant avec eux. 

«  Nous travaillons pour la carrière de Bellecombe toute l’année, 
tous les jours de la semaine, donc nous sommes heureux de 
pouvoir rendre service à la population qui ne peut pas se 
déplacer. C’est une très bonne idée ! » déclare Carlos 
Fernandes, responsable de Translac. 
 
Les transporteurs ne pouvant pas garantir d’emmener les 
passagers jusqu’à leur destination finale, les camions ont même 
été équipés de porte-vélos. Ainsi, les passagers peuvent venir au 
point de rendez-vous en vélo, le charger sur le camion pour les 
avancer et finir le trajet en vélo…c’est une offre multimodale. 
Ce voyage en camion permet au passager, outre le fait d’être 
transporté, de voir la route autrement et de surcroit, de découvrir 
des hommes et des femmes aux métiers souvent méconnus. 

 
A ce jour, les personnes qui ont déjà testé cette solution sont avec enthousiastes. 
« J’ai beaucoup aimé ce voyage en co-camionnage. C’est vraiment impressionnant de monter dans la 
cabine, on y voit la route autrement ! Et contrairement à ce que l’on pourrait imaginer, c’est très 
confortable et l’on se sent en sécurité. De plus, le chauffeur était très sympathique ! » déclare Marie, 
l’une des passagères co-camionée jusqu’à Seynod. 

Les personnes intéressées doivent appeler directement à la carrière de Bellecombe-en-Bauges. Elles 
conviennent d’un point de rendez-vous et d’un itinéraire. Une fois le transport validé avec la carrière, 
le passager se rend au point de rendez-vous identifié. Pour les mineurs (de plus de 16 ans), une 
autorisation doit être signée par les parents dans leur mairie. 

 

En pratique : 
-  Un service de transport gratuit du lundi au vendredi sur réservation téléphonique (sous 
réserve des places et itinéraires disponibles) 
-  Nombre de places par camion : 1 personne majeure (ou mineur de plus de 16 ans avec 
autorisation parentale) avec 1 vélo possible 
-  Appeler de préférence la veille avant 16h30 à la carrière de Bellecombe : 04 79 63 38 29 
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LA DÉMARCHE RSE DU GROUPE VICAT, 
AU SERVICE D’UNE « CONSTRUCTION DURABLE » 
 

Groupe familial attaché à son indépendance, le groupe Vicat s'inscrit depuis plusieurs années dans 
une démarche RSE globale et volontariste, intégrée dans sa performance globale. Ses priorités 
ont été clairement définies et concernent : la limitation des impacts environnementaux, la préservation 
du capital naturel vers une économie circulaire et sobre en carbone, l’apport de solutions 
constructives et de mobilité durables, la préservation de la santé des collaborateurs et la contribution 
du Groupe au développement local économique de ses territoires d’implantation. Les actions menées 
sont rendues possibles par l’attention particulière portée aux relations avec les parties prenantes, 
qu’elles soient internes ou externes, et qui explique la diversité des projets (éducation, développement 
économique et social, environnement…). 
 
 

• Une responsabilité environnementale au service de la construction durable 
Les 90 chercheurs du Centre Technique Louis Vicat développent des produits et procédés innovants 
visant à réduire l’impact environnemental de la construction. Cette politique de Recherche & 
Développement s’articule autour de 3 axes majeurs : le développement de ciments et bétons 
innovants dits « bas-carbone », la mise en place de processus de production plus écologiques, 
notamment par la valorisation des déchets et par les circuits courts, et enfin la poursuite de 
l’innovation afin de trouver des solutions pour l’avenir en suivant un processus d’éco-construction. 
ü Participation du groupe Vicat à l’atelier « natural capital accounting » de la plateforme 

«business and biodiversity » mis en place par la Commission européenne. Elle témoigne à la 
fois de son engagement volontaire pour la biodiversité mais aussi de son expertise acquise par le 
réaménagement de ses carrières, à l’issue et pendant leur phase d’exploitation. Ce travail est 
mené en concertation et avec l’appui des associations naturalistes, comme Lo Parvi sur le site de 
Mépieu (Nord Isère), site qui a fait l’objet de plusieurs visites de fonctionnaires de la Commission 
européenne, qui ont pu constater l’efficacité de la méthode et les résultats positifs obtenus en 
faveur de la faune et de la flore. 
 

 
• Une responsabilité sociale au service de l’ensemble des collaborateurs du Groupe 

Préserver la santé et garantir la « sécurité physique et mentale » de toutes ses collaboratrices et de 
tous ses collaborateurs constituent une priorité du groupe Vicat, pour le bien de ses salariés comme 
pour l’ensemble des sociétés qui interviennent en sous-traitance. 
L’appropriation des valeurs du Groupe, issues d’une philosophie humaniste incarnée par Louis Vicat 
dès 1817, est également un facteur clé de succès : vivre ensemble, innover ensemble, se 
passionner ensemble, s’engager ensemble, avancer ensemble. 
ü Soutenir les femmes entrepreneures est une volonté forte du groupe Vicat qui reconnaît dans ce 

statut les valeurs d’engagement, de créativité et de pragmatisme. Au Sénégal, 80 femmes d’un 
quartier de Rufisque développent leur autonomie grâce au soutien de la Fondation Sococim. Elles 
sont chargées de transformer les céréales, les fruits et les légumes récoltés localement, 
d’organiser les formations en alphabétisation pour leurs membres et leurs enfants. 
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• Une responsabilité sociétale au service de ses territoires d’implantation 
Acteur majeur des produits et solutions de la construction dans ses territoires d’implantation (11 pays, 
15 cimenteries, 230 centrales à béton, 66 carrières de granulats), le groupe Vicat exerce ses activités 
de manière responsable. Le Groupe privilégie par exemple les achats locaux dans la mesure du 
possible, afin de limiter leur empreinte environnementale tout en valorisant le développement du tissu 
économique local. La nature des activités industrielles du groupe Vicat génère ainsi de nombreux 
emplois aussi bien en amont qu’en aval de ses productions. En effet, on estime dans les pays 
développés qu’il existe un rapport de un à dix entre les emplois directs et les emplois indirects liés à 
une cimenterie. 
ü Le groupe Vicat a continué à s’impliquer dans les dispositifs d’insertion par l’emploi, en coopération 

avec les services publics compétents comme celui de l’Établissement et Service d’Aide par le 
Travail (ESAT) dont le rôle est d’accompagner une petite équipe de personnes en situation de 
handicap pour réaliser la mission que leur a confié Les Papeteries de Vizille situé en Isère 
(France). 

 
 
 
 
A PROPOS DU GROUPE VICAT  
 
Le groupe Vicat emploie 8 000 personnes et a réalisé un chiffre d’affaires consolidé de près de 2,5 milliards 
d'euros en 2016, provenant de ses activités de production de Ciment, de Béton & Granulats et Autres Produits & 
Services.  
Le Groupe est présent dans 11 pays : France, Suisse, Italie, Etats-Unis, Turquie, Egypte, Sénégal, Mali, Mauritanie, 
Kazakhstan et Inde. Près de 68% de son chiffre d’affaires est réalisé à l’international. 
Le groupe Vicat est l'héritier d'une tradition industrielle débutée en 1817 avec l'invention du ciment artificiel par Louis 
Vicat. Créé en 1853, le groupe Vicat exerce aujourd’hui 3 métiers principaux que sont le Ciment, le Béton Prêt à 
l'Emploi (BPE) et les Granulats, ainsi que des activités complémentaires à ces métiers de base. 
 
 


